
     

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L’ORGANISME DE
FORMATION

ESPACE NUMERIQUE SUD CHARENTE

PRÉAMBULE 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3 et
L.6352-4  et  R.6352-1  à  R.6352-15  du  Code  du  travail.  Il  s’applique  à  tous  les
personnes  participantes  à  une  action  de  formation  organisée  par  l'Association
ESPACE NUMERIQUE SUD CHARENTE (siège social : 3 avenue Henry Dunant 16190
Montmoreau) - organisme de formation.
Le règlement intérieur est établi dans tous les organismes de formation, y compris dans
ceux  qui  accueillent  les  stagiaires  dans  des  locaux  mis à  leur  disposition.  Lorsque
l’organisme comporte plusieurs établissements le règlement intérieur peut faire l’objet
des adaptations nécessaires, notamment en matière de santé et de sécurité au travail. 

Le  règlement  définit  les  règles  d’hygiène  et  de  sécurité,  les  règles  générales  et
permanentes  relatives  à la  discipline  ainsi  que  la  nature  et  l’échelle  des  sanctions
pouvant  être  prises  vis-à-vis  des  stagiaires  qui  y  contreviennent  et  les  garanties
procédurales applicables lorsqu’une sanction est envisagée.

Article 1 DISCIPLINE GÉNÉRALE 

Les  stagiaires  sont  tenus  de  suivre  toutes  les  séquences  programmées  par  le
prestataire  de  formation,  avec  assiduité  et  ponctualité,  et  sans  interruption.  Des
feuilles de présence
sont  émargées  par  les  stagiaires,  par  demi-journées,  et  contresignées  par
l’intervenant.

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable
par  l’organisme  de  formation.  Le  non-respect  de  ces  horaires  peut  entraîner  des
sanctions.
Toute absence prévisible  du stagiaire  doit  être annoncée et déclarée par écrit,  sur
feuille libre ou par mail. 

En cas de maladie,  le stagiaire doit prévenir  l’établissement dès la première demi-
journée d’absence. Un certificat médical doit être présenté dans les 48 heures.

En cas d’accident  de trajet,  les circonstances doivent être communiquées par écrit
dans les 48 heures.

Tout évènement non justifié  par des circonstances particulières constitue une faute
passible de sanctions disciplinaires.

 Comportement

Les  stagiaires  s’engagent  à  observer  les  comportements  en  usage  dans  toute
collectivité ainsi que les règles fixées par le formateur.
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Ils  s’engagent à respecter le devoir de réserve et de discrétion permettant la libre
expression du groupe.

Ils s’imposent un maximum de correction et de courtoisie entre eux et vis à vis des
personnels qu’ils sont appelés à côtoyer.

Il est formellement interdit aux stagiaires :
  
- D’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux de l’organisme de formation ; 

     - De se présenter aux formations en état d’ébriété ; 
     - D’emporter ou modifier les supports de formation ;   
     - De manger dans les salles de cours ; 
     - D’utiliser leurs téléphones portables durant les sessions.

Utilisation du matériel
Sauf  autorisation  particulière  de  l’organisme  de  formation,  l’usage  du  matériel  de
formation se fait sur les lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de
formation. L’utilisation du matériel à des fins personnelles est interdite.

Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la
formation. Il doit en faire un usage conforme à son objet et selon les règles délivrées
par le formateur.

Le stagiaire signale immédiatement au formateur toute anomalie du matériel.

Article 2  RÈGLES D’HYGIÈNE ET DE SECURITE

Principes généraux
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun
le respect :

– des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de
formation ;

– de toute consigne imposée soit par la Direction de l’organisme de formation soit par
le constructeur ou le formateur s’agissant notamment de l’usage des matériels mis à
disposition.

Pour empêcher la propagation de la COVID-19, suivez ces recommandations :

 - Se laver les mains très régulièrement avec du savon ou du gel/solution hydroalcoolique, no-

tamment après contact impromptu avec d’autres personnes ou contacts d’objets récemment ma-

nipulés par d’autres personnes. Séchage avec essuie-mains en papier à usage unique. Se laver

les mains avant et après la prise de boisson, de nourriture de cigarettes. 

-    Respecter la distance d’au moins 1 mètre minimum entre chaque individu.

-    Portez un masque pendant la formation.

-    Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir à usage unique 

-    Saluer sans se serrer la main, bannir les embrassades

-    Utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter dans une poubelle
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-    Évitez de vous toucher les yeux, le nez ou la bouche.

-   Consultez un professionnel de santé si vous avez de la fièvre, que vous toussez et

que vous avez des difficultés à respirer.

Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en
respectant, en fonction de sa formation, les consignes générales et particulières en
matière  d’hygiène et de sécurité.

S’il  constate  un  dysfonctionnement  du  système  de  sécurité,  il  en  avertit
immédiatement la Direction de l’organisme de formation.

Le non-respect de ces consignes expose la personne à des sanctions disciplinaires.

Consignes d’incendie
Conformément aux articles R. 4227-28 et suivants du Code du travail, les consignes
d’incendie  et  notamment  un  plan  de  localisation  des  extincteurs  et  des  issues  de
secours sont affichés dans les locaux de l’organisme de formation.

Le stagiaire doit en prendre connaissance.

En cas d’alerte, le stagiaire doit cesser toute activité de formation et suivre dans le 
calme les instructions du représentant habilité de l’organisme de formation ou des 
services de secours.

Tout stagiaire témoin d’un début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en
composant le 18 à partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partir d’un téléphone portable 
et alerter un représentant de l’organisme de formation.

Interdiction de fumer
Il  est  formellement  interdit  de  fumer  dans  tous  les  lieux  fermés  et  couverts  qui
accueillent  du  public  ou  qui  constituent  des  lieux  de  travail.  Cette  interdiction
s’applique notamment aux salles de cours où se déroulent les formations comme dans
tous les locaux où figure cette interdiction.

Accident
Le stagiaire victime d’un accident – survenu pendant la formation ou pendant le temps 
de trajet entre le lieu de formation et son domicile ou son lieu de travail – ou le témoin
de cet accident avertit immédiatement la Direction de l’organisme de formation.

Conformément à l’article R. 6342-3 du Code du travail, le responsable de l’organisme 
de formation entreprend les démarches appropriées en matière de soins et réalise la 
déclaration auprès de la caisse de sécurité sociale compétente.

 Article 3  SANCTIONS
 
Tout agissement considéré comme fautif par la Direction de l’organisme de formation
pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des
sanctions ci-après par ordre croissant d’importance :  

- Avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation ; 
- Blâme ; 
- Exclusion temporaire de la formation ; 
- Exclusion définitive de la formation.
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Entretien préalable à une sanction et procédure. 
 
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé
dans le même temps et par écrit des griefs retenus contre lui. Lorsque l’organisme de
formation  envisage  une  prise  de  sanction,  il  convoque  le  stagiaire  par  lettre
recommandée avec accusé de réception ou remise à l’intéressé contre décharge en lui
indiquant l’objet de la convocation, la date, l’heure et le lieu de l’entretien, sauf si la
sanction envisagée n’a pas d’incidence sur la présence du stagiaire pour la suite de la
formation. 
 
Au cours de l’entretien, le stagiaire a la possibilité de se faire assister par une personne
de  son  choix,  stagiaire  ou  salarié  de  l’organisme  de  formation.  La  convocation
mentionnée à l’article précédent fait état de cette faculté. Lors de l’entretien, le motif
de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire : celui-ci  a alors la possibilité  de
donner toute explication ou justification des faits qui lui sont reprochés. 
 
Lorsqu’une  mesure  conservatoire  d’exclusion  temporaire  à  effet  immédiat  est
considérée  comme  indispensable  par  l’organisme  de  formation,  aucune  sanction
définitive relative à l’agissement fautif à l’origine de cette exclusion ne peut être prise
sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et,
éventuellement,  qu’il  ait  été  convoqué  à  un  entretien  et  ait  eu  la  possibilité  de
s’expliquer devant un Commission de discipline. 
 
La  sanction  ne  peut  intervenir  moins  d’un  jour  franc  ni  plus  de  15  jours  après
l’entretien où, le cas échéant, après avis de la Commission de discipline. 
Elle  fait  l’objet  d’une  notification  écrite  et  motivée  au  stagiaire  sous  forme  lettre
recommandée,  ou  d’une  lettre  remise  contre  décharge.  L’organisme  de  formation
informe concomitamment l’employeur, et éventuellement l’organisme paritaire prenant
à sa charge les frais de formation, de la sanction prise. 
 

Article 4 REPRESENTATION DES STAGIAIRES 
 

Lorsqu’un stage a une durée supérieure à 500 heures, il est procédé à l’élection d’un
délégué titulaire et d’un délégué suppléant en scrutin uninominal à deux tours. Tous
les stagiaires sont électeurs et éligibles,  sauf les détenus admis à participer à une
action de formation professionnelle. 
 
L’organisme  de  formation  organise  le  scrutin  qui  a  lieu  pendant  les  heures  de
formation, au plus tôt 20 heures, au plus tard 40 heures après le début du stage. En
cas  d’impossibilité  de  désigner  les  représentants  des  stagiaires,  l’organisme  de
formation dresse un PV de carence qu’il transmet au préfet de région territorialement
compétent. 
 
Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin
lorsqu’ils cessent, pour quelque cause que ce soit de participer à la formation. 
Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs fonctions avant la fin de
la session de formation,  il  est  procédé à une nouvelle  élection dans les conditions
prévues aux articles R.6352-9 à R.6352-12. 
 
Les représentants des stagiaires font toute suggestion pour améliorer le déroulement
des stages et les conditions de vie des stagiaires dans l’organisme de formation. Ils
présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières,
aux conditions d’hygiène et de sécurité et à l’application du règlement intérieur. 
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Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire.

Fait à MONTMOREAU, le 10 juin 2021 
BERTRAND MERCADÉ
Directeur de l’ENSC
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